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gewiss nur eine zufällige, und lägen mehr schriftliche Denkmale vor, so würden
wir beide Ausdrücke ohne Unterschied für christliche und heidnische Cullusslätten
angewendet sehen. Es ist aber wohl zu glauben, dass allmählich die Christen für
die ihrigen mit Vorliebe die fremden und vornehmeren Titel annahmen, und die
einheimischen deutschen, altvaterisch und ordinär gewordenen Namen dem verachteten

Cullus anhefteten.
Es mag hier der Platz sein, einmal auf die Frage zu antworten, die vielleicht

manchen Leser der bisher gepflogenen Erörterungen des Wortes Betbur sich
aufgedrängt hat. Der Eifer, mit welchem Herr Dr. F. Keller die Aufspürung dieses
Ortsnamens, dessen Bedeutung für die Kulturgeschichte des Landes er zuerst ergriffen
zu haben scheint, im eigenen Kantone betrieben hat, könnte die irrlhümliche
Meinung aufkommen lassen,. es habe das Wort in diesem Bezirke seine letzte und

einzige Hegung gefunden. Aber es findet sich als Ortsname auch in Lothringen
'Mein. Acad. Metz, 43. Annee. p. 160. 163. 199. Im Elsass hiessen zwei, jetzt
verschwundene, Dörfer bei Zufzendorf und Triichtersheim also, und noch heute
existirt in La Meurlhe ein Ort Betlperl, was ohne Zweifel unser Wort ist. An der

Erft bei Coblenz wird wenigstens urkundlich ein Ort Bedbur, Betlbur genannt, a"
der III ein III-Betbur. Auch Förslemann zählt im Altd. Namenbuch mehrere
Ortschaften dieses Namens auf: Bcdehur hei Weissenburg; Beddebure in Regest»
Westfäl. aus dem Ii. Jahrhundert, und zieht gewiss mit Hecht auch Böbber bei

Hameln und Bedebnrn. Badeborn bei Quedlinburg, das er als Locat. plur. Bedebüren
auflast ebenfalls hieher. Ob in den Namen Bellen-buhl,-au ,-burg,-lhal,-hausen
dasselbe Wort oder der Personenname Petfo stecke, musste speziellere Untersuchung
ans Licht stellen. pr Staub.

Geneve. Monnaies inedites et Imitations Italiennes fabriquies ä Bozzolo,
Dezana, Passerano et Messerano.

„Pott tenebrai spero lucem."
Premiere Parlie.

I. Monnaies inedites de Geneve.

Geneve ayant conquis sa liberte et assure son independance, Tun des premiC
soins de ce nouvel (Hat fut d'organiser la fahrication d'une monnaie ä son nom.

Les debuts dürenl etre peu satisfaisants, car Claude Savoie nomine mailre de*

monnaies en 1535, pour dix ans, regul des la troisieme annee l'ordre de cesser «a

fahrication. Henri Goulaz lui succeda en 1539 et imprima a l'atelier de Gen«ve

une aclivite dont temoignent les nombreuses monnaies fabriquees ä son nom, c'est *

dire avec son initiale G.

Sous la courle adminislration de son predecesseur on frappa les rares denie1"5

de 1535 a la legende DEÜS NOSTER PÜGNAT. PRO NOBIS. *), et la piece P1,,s

rare encore oü se lisent les mois MIHI SESE FLECTET OMNE GNV 1536 2)- Ce*

') Blavignac. Armorial Genevois PI. XIII. No. 3 et 1.

2) Ibid. PI. XIII. No. 6.
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dates sont les seules, je crois, que l'on rencontre pendant la duree des fonctions de

Claude Savoie; des lors l'usage de dater la monnaie parait avoir ete fort neglige
jusqu'ä 1550.

A celte epoque la monnaie prend un caractere stable et defuiitif, et le millcsime
reprend avec une teile regularite qu'il est permis d'altribuer desormais ä la periode
de 1539—1550 toutes les pieces genevoises sans date et signees par Henri Goulaz 1).

Deux de ces monnaies se dislinguent des aulres par la forme insolite des legendes;
restees inedites jusqu'ici, elles me paraissent d'autant plus meriter une mention
speciale qu'ä mon avis ce sont les seules traces existantes de la tiansition et des

•ätonnements par lesquels la monnaie genevoise dut passer pour arriver des types
de Claude Savoie ä ceux qui prevalurent definltivement par la suile.

En voici la descriplion:

No. 1. GE NA -¥- CIVITAS. Ecusson aux armes de Geneve surmonte de l'aigle d'Empire.

R. POST TENEBRAS LÜCEM * G •¥¦ Croix fourcbee. Rillon. Pese 1,55 gr.

(Coli, de M. A. Rilliet de Candolle.)

No. 2. MONETA NOVA GEBENARUM. Armes de Geneve surmontees de l'aigle imperial.
R. POST TENEBRAS LVCEM G Croix fourcbee. Billon. Pese 1,80 gr.

(Coli, de M. A. Rilliet de Candolle.)

La premiere de ces deux monnaies emane inconteslablement de Goulaz; sur la
seconde un peu usee il n'est pas possible de constaler la presence de la lettre G,
•toais ä defaiit de cette indicalion le style de la monnaie et l'analogie des legendes
Blengageut ;'i donner une möme origine ;'i ces curieux nionunienls monetaires.

La valeur de ces monnaies et leur nom nous sont connus, ce sont des Sols ou Gros;
'a forme de la croix au revers ne nous laisse aueun doule ä cet egard. On sait qu'ä
^eneve ce signe variait uniformement selon la valeur des especes; le Sol se reconnaissait
* la croix fourcbee, le 3 so!»' ä la croix ä balustres, etc.

La premiere fois que l'heureux possesseur de ces rares monnaies me permit de
les examiner, je eius devoir Iire la legende du No. I. GEVENA2), attribuant ä la

06gligence du graveur l'interversion des lettres N et V, mais depuis lors une etude
attenlive de la regrettable lacune qui existe dans la legende, m'a fait discemer la
Partie iiiferieure de la lettre B et nie donne l'assurance qu'il faul lire GEBENA ou
""'eux GEBENA(rum) CIVITAS, ainsi que sur la monnaie No. 2.

') En 1502. une diete specialement consaertie ä la monnaie fut tenue ä Payerne entre les etats
,e Berne, Fribourg, Soleurc, Neuchatel et Geneve. Entr'autres decisions on trouve la suivante qui
et;jit superfluo pour Genöve et qui ne fut pas exactement observee par les aulres parties contraclantes :

"*l por prevenir a toutte fraulde et que le present Edict soit tant mieulx obsertn; a estö ordonn«
"el arresle que doresnavant les maistres fabricateurs de monoye debvront dan en an mettre le
''""llesinie en touttes sortes et esjieces de monoyes quils baltront." J,e 20 j.invier 159:5 une autre

J^'e tenue ä Berne sur le meine sujet acheva de regier toules les dispositions n^cessaires. Je
"•"s de |e djre ja prescription relative ä la date elait inutile pour Geneve qui eut l'honneur de
Cancer tous les ateliers de la Suisse dans l'emploi regulier du millesime.

Blavigogc, loc cit indique (pag. 170) celte monnaie sans la discuter ni meme la decrire
C°mPlelement.
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Ces pieces si rares (je devrais dire uniques) ont du «Ure fabriquees par Henri

Goulaz dans les debuts de sa maitrise, alors que le conseil mecontent des produits
de Claude Savoie les faisait rechercher et detruire. Au depart de ce dernier on entreprit
sans doute une reforme dejä reconnue necessaire de cette monnaie ä peine naissante

et les deux Sols que je viens de decrire, executes par Goulaz, auront aussi vite

deplu que les precedents et fait place ä d'autres.

Ces deux exemplaires ne sont pas des essais monetaires, des frappes exceptionelles,

(ä cette epoque ä Geneve comme en France, on fabriquait en certaines circonstances

des Essais ou Pieforts de divers melaux et d'une epaisseur beaucoup plus considerablß

que celle de la monnaie courante); ce sont de veritables monnaies ayant eu cour«

et circulation ä en juger par leur etat d'alteration. L'aspect des pieces est bon, lß

titre normal, et le type semblable ä celui que l'usage a consacre depuis; la diflerencc

porte uniquement sur les legendes GEBENA ou GEBENARUM CIVITAS, auxquelles oo

aura promplement substitue la forme GENEVA plus simple et plus intelligible.
Ces coins supprimes apres une courte Omission, car on possede un sol de 1539

aux types et legendes ordinaires, n'ont pu laisser que de rares specimens de leur

existence: les exemplaires de M. A. Rilliet-de-Candolle sont donc d'un pri*
inestimable pour la numismalique genevoise.

Ajoutons pour finir que les mots GEBENA, GEBENARUM places sur les monnaie5

que je viens de decrire, ont toute la valeur d'une date; ils rappellent les forme*

GEBENNA, GEBENNENSIS et GEBENNARUM des sceaux de l'ancien regime episcopal-

L'armorial genevois, qui abonde en renseignemenls piecieux ä cet egard, mentionne

pages 41 et 42, un sceau portant la legende S VNIVEUSITAT1S CIVIVM GEBENNARUM,

et ajoute, qu'employe dejä en 1447, il fonctionnait encore en 1535 el fut abandonn^

vers cette epoque.
Ce rappiochement me parait des plus concluants; on ne pouvait pas introduire

et surtout mainlenir sur la monnaie la forme GEBENNARUM, alors qu'on y renoncai'

pour les sceaux.
Tout ce que je viens d'exposer, il faul bien le reconnaitre, est subordonne ä la coO'

firmation d'une double hypothese de lecture des legendes. II est ä desirer que To"

retrouve quelqu'autre exemplaire des deux monnaies en question, car il impoi'e

de constaler d'une pari la lecture GEBENA sur la piece signee G el de s'assuref

egalement de l'existence de la signature G sur le sol qui porte GEBENARUS''

Jusque lä le doute sera permis
Si !a premiere lecture GEVENA se Justine, ce n'est plus ä mes yeux, je le repetc»

qu'une faute du graveur, et si le numero 2 ne porte pas l'initiale G, je ne balancei'1"

pas un instant ä rattribuer ä Claude Savoie et ä voir dans ce Sol singulier une d«

ces monnaies qui par leur malfa^on, et peut-etre pis encore, ont excite le mecontei1'

tement du Conseil.
(La suite au numero prochain.)

') Blavignac, loc. cit. pag 80.
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